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Service Départemental d’Incendie et de Secours d’Eure-et-Loir 
7 rue Vincent Chevard 

28000 CHARTRES 

 

 Le service conception et évaluation des formations 

 Le service mise en œuvre des formations 

 

 Le groupement Gestion des Risques 

o Sous l’autorité du chef de groupement : 

 Le service études 

 Le service prévision 
 

 Le groupement des moyens numériques 

o Sous l’autorité du chef de groupement : 

 Le service informatique administrative et opérationnelle 

 Le service transmission de l’alerte et de l’alarme 

 Sous-direction Ressources – sous l’autorité du directeur départemental adjoint : 
 
 Le groupement Ressources Humaines, Volontariat et Engagement Citoyen 

o Sous l’autorité du chef de groupement : 

 Le service gestion des personnels permanents 

 Le service gestion des sapeurs-pompiers volontaires 

 La mission prospective et gestion transversale 

 Le service développement du volontariat et engagement citoyen 

 

 Le groupement Technique - Logistique 

o Sous l’autorité du chef de groupement : 

 Le service infrastructure et développement durable 

 L’atelier départemental 

 Le service moyens opérationnels 

 

 Le groupement Administration, Finances et Archives 

o Sous l’autorité du chef de groupement : 

 Le service finances 

 Le service assemblées, administration, achats 

 La mission archives, assistant du délégué à la protection des 

données 

 

Article 5 -  L'activité opérationnelle du corps départemental est gérée et coordonnée par : 
 

 un centre de traitement de l'alerte (CTA) 
 un centre opérationnel départemental d'incendie et de secours (CODIS) 

 

Article 6 -  A compter du 1er janvier 2024, la nouvelle organisation territoriale est la 
suivante : 

 
Deux groupements territoriaux : 

 Le groupement territorial des centres d’incendie et de secours (CIS) mixtes 
 Le groupement territorial des centres d’incendie et de secours (CIS) volontaires 

 
Comprenant 79 centres d’incendie et de secours du corps départemental classés en différentes 
catégories : 

 5 CIS mixtes  
 15 CIS renforcés 
 26 CIS autonomes  
 22 CIS première intervention avec engin-pompe 
 11 CIS première intervention sans engin-pompe 

 
Le groupement territorial des centres d’incendie et de secours (CIS) mixtes comprend 
5 centres d’incendie et de secours mixtes : 

 le CIS mixte Chartres – Champhol 
 le CIS mixte Lucé 

 








